
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
  
 
 
  
 
 
 
 

 

Vous souhaitez :  

• optimiser vos coûts,  

• recomposer vos gammes de produits,  

• accéder à de nouveaux marchés tout en 

préservant vos marges ?  

• intégrer l’impact environnemental de vos 

produits dès la conception tout en restant 

compétitif ? 

 

N’attendez plus et  adhérez à la seconde cession de 

notre démarche « Eco-conception ». 

Quelques places sont encore disponibles !! 

 

 CONTACTEZ : 

Dominique CATTEAU 

Porteur et pilote du projet 

C2T Picardie Maritime 
Tel : 03 22 60 20 28 

Mail : dcatteau@c2tpm.com 

 

Présentation de l’action  

L’éco-conception est une démarche préventive et volontariste qui 

permet, en mesurant l’impact environnemental d’un produit tout 

au long de son cycle de vie, d’en améliorer la qualité écologique. 

 
 

Participer à la démarche « Eco/Reconception » c’est aider votre 

entreprise à mettre en pratique des outils qui vous permettront 

de : 

• Améliorer le prix de revient du produit 

• Développer la compétitivité du produit 

• Réduire l’impact environnemental de votre produit 

• Accéder à des nouveaux marchés 

• Innover 

• … 

 

Notre objectif : Vous aider à améliorer votre 

performance tout en intégrant les aspects 

environnementaux dès la phase de conception ou de 

reconception de vos produits. 

 

� Reconception d’un produit existant 

� Aide à la conception d’un nouveau produit 

� Accompagnement dans l’innovation : Quelles idée choisir ? 

comment passer d’une idée à un projet ? 

� Aide à la gestion de projets R&D 

� Structuration des activités du bureau d’étude 

 

ECO/REconception 

  

Le C2T Picardie Maritime, à travers cette action collective, 

souhaite à la fois : 

• Permettre aux entreprises locales d’identifier et 

d’évaluer les bénéfices potentiels découlant de 

l’adoption d’une démarche de Reconception d’un 

produit (réduction substantielle des coûts de 

productivité et de la performance d’un produit) 

• Les sensibiliser sur la notion d’éco-conception et les 

accompagner dans cette démarche environnementale  
Pour qu’elles puissent disposer d’avantages concurrentiels et 

développer ainsi leur activité sur de nouveaux marchés ou sur 

leurs marchés  actuels. 

 

Exemples d’accompagnement possible 

La Reconception / l’Eco-conception de produit 
 Pourquoi ? Comment ? Quels outils ? … » 

Cette première action collective, portée par le C2T, a déjà 

accompagné 8 entreprises locales. 

Arnaud Gondois, responsable projets au sein de la société FAUQUET, 

témoigne sur cette démarche : 

 « Dans un premier temps, cette action était basée sur le 

développement d'un nouveau produit pour améliorer notre gamme 

plein air. Celle-ci ne s’est pas poursuivie à cause des contraintes que 

l'on nous imposait avec l'électricité. 

 Nous avons, donc, choisi d'orienter l'action collective Eco-conception 

sur le conditionnement de nos produits afin de le rendre plus 

économique et plus écologique.  

Cette démarche nous permet aujourd'hui de présenter nos produits 

avec un conditionnement écologique entièrement recyclable. » 

 


